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Rapport du Président  
Commission Permanente du 
vendredi 8 juillet 2011 
 

 
Service instructeur N°   
Direction des Routes et des Transports 
Service Administration et Finances 
 
Service consulté 
 

 
SUBVENTIONS AUX COLLECTIVITÉS LOCALES 

RÉPARTITION DES AMENDES DE POLICE - PROGRAMME 2011 
 

 

Résumé : Proposition de validation des subventions au titre des recettes provenant du 
produit des Amendes de Police relatives à la circulation routière pour un montant 
de 28 175 € 

 

En application du décret n° 85-261 du 22 février 1985, il appartient au Conseil Général de 
répartir le produit des Amendes de Police relatives à la circulation routière entre les 
communes et groupements de communes de moins de 10 000 habitants. 
 
La Commission Voirie, Infrastructures et Transports chargée de l’examen de ce programme 
a émis un avis favorable pour la prise en compte des opérations figurant à l’annexe ci-jointe. 
 
Les crédits attribués aux communes sont versés par l’Etat (Service de la Préfecture) et ne 
transitent pas par le budget départemental. 
 
Au vu de ce qui précède, je vous propose : 
 
- la validation de ces subventions au titre du programme 2011 de répartition du produit des 

Amendes de Police pour un montant de 28 175 € ; 
 
- la notification des subventions aux communes concernées. 
 
Je vous prie de bien vouloir en délibérer. 
 

 
  

 



Direction des Routes et des Transports 
 

DOSSIERS EXAMINES PAR LA COMMISSION PERMANENTE 
DU 08 JUILLET 2011 

 
Amendes de police 

PROGRAMME 2011 
 
 

N° Opération Maître d’ouvrage  
Libellé de l'opération 

Montant 
Subventionnable Taux Montant de la 

subvention 

APO03831 
ARTZENHEIM 
Places de stationnement, place des Lilas 

5 585,00 14% 782,00 

APO03763 
BILTZHEIM 
Trois passages piétons, rues de l'Ecole et de Rouffach 

6 438,00 19% 1 223,00 

APO03741 
DESSENHEIM 
Deux abribus, Grand'Rue (RD 2) 

6 800,00 18% 1 224,00 

APO03857 
ENSISHEIM 
Barrières (giratoire Beck) 

3 900,00 10% 390,00 

APO03853 
FISLIS 
Cheminement piétonnier le long de l'Ill 

16 476,00 34% 5 602,00 

APO03859 
FRELAND 
Glissières bois le long du chemin "Codongoutte" 

6 268,00 22% 1 379,00 

APO03852 
GUNDOLSHEIM 
Liaison piétonne menant à la place de l'Eglise 

7 646,00 23% 1 758,00 

APO03833 
HETTENSCHLAG 
Places de stationnement latéraux, rue de Weckolsheim 

4 780,00 26% 1 243,00 

APO03848 
LUTTENBACH 
Glissière de  sécurité, chemin du Leymel 

3 996,00 32% 1 279,00 

APO03837 
RIBEAUVILLE 
Places de stationnement, place des Tilleuls 

28 861,00 14% 4 041,00 

APO03841 
RIQUEWIHR 
Abribus et barrières de sécurité sur la RD 3 (route de Colmar) 

41 322,00 10% 4 132,00 

APO03844 

RUSTENHART 
Trois miroirs de sécurité sur la RD 2 (rue du 6 Février), rues de 
la Chapelle et de l'Eglise 

2 057,00 19% 391,00 

APO03838 
SPECHBACH-LE-BAS 
Signalisation horizontale, rue de l'Etang (2ème tranche) 

2 170,00 30% 651,00 

APO03836 
STAFFELFELDEN 
Barrières le long de la RD 19 (rue de la République) (tranche 1) 

7 380,00 38% 2 804,00 

APO03832 
STEINSOULTZ 
Travaux de marquage routier horizontal en agglomération 

631,00 29% 183,00 



APO03860 
THANN 
Places de stationnement, rue du Floridor 

2 198,00 21% 462,00 

APO03861 
WASSERBOURG 
Garde corps pour le pont Hansperweg 

1 857,00 34% 631,00 

 

 Total 28 175,00


